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De grâce, évitez donc
de payer des primes
d'assurance-maladie
aussi élevées!

Plus l'on entre tôt dans une assurance-
maladie, plus avantageuses sont les primes.
Si, d'ici quelques années, vous désirez rentrer
au pays — en vacances ou même définitivement

— il vous faudra alors payer pour une
assurance maladie et accidents des primes
beaucoup plus élevées qu'à l'heure actuelle.

Il en serait hélas ainsi s'il n'y avait pas la
convention conclue entre le Fonds de solidarité

des Suisses de l'étranger et la Société
suisse Grutli: lors de votre retour définitif en
Suisse, la Société Grutli vous assurera sans
réserve. Et à un tarif de primes correspondant
à votre âge actuel. Ce qui vous fera économiser

bien quelques centaines de francs
année après année. A vrai dire, vous n'aurez
jamais placé quelques francs de manière
aussi rentable. Il vous suffit de les dépenser
aujourd'hui pour pouvoir bénéficier demain
de cette convention. 7/
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Oui, je désire recevoir la brochure
d'information sur l'assurance qui me

coûte si peu aujourd'hui et m'apportera
tant demain.
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Prénom:
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/ Immatriculé(e) auprès de la

n

/

representation suisse a.

I Coupon à renvoyer au-,

/LE FONDS.

Fonds de solidarité des Suisses de l'étranger,
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Gutenbergstrasse 6, CH-3011 Berne. GRUTLIA
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